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Question écrite n° 25240

Texte de la question

M. Jean Leonetti attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances,
chargé du budget, sur le régime fiscal applicable aux parcs de loisirs. En effet, le Gouvernement a décidé de
modifier les taux de TVA et de faire passer le taux intermédiaire de 7 % à 10 % à partir du 1er janvier 2014.
L'application d'une telle mesure à la billetterie d'entrée des sites de loisirs et de culture condamnerait la
profession à une "triple peine", puisqu'elle doit déjà faire face à l'augmentation du taux de TVA sur la
restauration et l'hôtellerie. Le monde du spectacle et des loisirs, en particulier les parcs à thèmes comme
Marineland à Antibes Juan-les-Pins, sont des acteurs majeurs de la vie économique locale. Ils sont des modèles
de réussite en matière de divertissement attirant un public majoritairement familial et populaire qui ne pourrait
pas supporter une augmentation tarifaire. Cette mesure frappe de surcroît des établissements non
délocalisables et créateurs d'emplois et qui ont une vocation de divertissement éducatif. Elle est de nature à
porter un coup sévère à la capacité d'investissement et d'embauche de la profession et à sa force de
développement économique et social territoriale. Les élus locaux voient dans cette décision une mise à mal des
projets territoriaux et des emplois. Il lui demande, par conséquent, de faire en sorte que la billetterie d'entrée des
sites de loisirs et de culture continue de bénéficier du taux réduit de TVA.

Texte de la réponse

Depuis le 1er janvier 2014, les taux de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sont modifiés comme suit : le taux
normal est fixé à 20 % et le taux réduit de 7 % est porté à 10 %. Dans ce cadre, les droits d'entrée pour la visite
des parcs zoologiques et botaniques, des musées, monuments, grottes et sites ainsi que des expositions
culturelles et des parcs à décors animés illustrant un thème culturel sont soumis au taux de 10 % depuis le 1er
janvier 2014 en application des dispositions du b ter et du b nonies de l'article 279 du code général des impôts
(CGI). S'agissant des conséquences de ces mesures pour le secteur des parcs de loisir, il est rappelé que dès
lors qu'elles remplissent les conditions définies à l'article 244 quater C du code général des impôts, les
entreprises concernées bénéficient du crédit d'impôt compétitivité emploi, que la modification des taux de TVA a
précisément contribué à financer.
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